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La session mardi 
• Le premier affrontement en­
tre Lucien Bouchard et Daniel 
Johnson, à l'Assemblée nationa­
le, devrait avoir lieu mardi pro­
chain. Des négociations étaient 
en cours entre le gouvernement 
et l'opposition libérale, hier, 
pour qu'il y ait une période des 
questions dès l'ouverture de la 
session parlementaire, mardi 
prochain, le 12 mars. On ne de­
vrait siéger qu'une journée — la 
Chambre sera reconvoquée pour 
le lundi, 25 mars, pour le messa­
ge inaugural du gouvernement 
Bouchard. Les crédits budgétai­
res sont attendus dans les jours 
qui suivent, vraisemblablement 
le mercredi 27. Les discussions 
autour d'une période des ques­
tions — il est acquis que le gou­
vernement acceptera — donnent 
à croire que la nomination du 
président de l'Assemblée natio­
nale est pratiquement réglée. La 
motion soumise en priorité par 
le premier ministre proposera 
Jean-Pierre Charbonneau, dépu­
té péquiste de Borduas. Du côté 
du gouvenement on s'attend à ce 
que les libéraux proposent Ray­
mond Brouillet, député péquiste 
de Chauveau comme président 
— il est déjà vice-président. En 
coulisses on ne comprend d'ail­
leurs pas pourquoi M . Brouillet 
ne s'est pas désisté plutôt que de 
laisser son gouvernement dans 
l'embarras en laissant utiliser 
son nom par l'opposition. 

Denis Lessard 

Le CPQ e le budget 
• Aucune nouvelle taxe directe 
ou indirecte touchant les parti­
culiers ou les entreprises. Dimi­
nution des taxes sur la masse sa­
lariale. Réduction de la taxe sur 
l'essence et les spiritueux. Ces 
mesures sont celles que le Con­
seil du patronat souhaite voir 
appliquées dans le prochain 
budget provincial. Une quinzai­
ne de membres du conseil d'ad­
ministration du CPQ rencon-
traientt le nouveau ministre 
d'État de l'Économie et des Fi­
nances, Bernard Landry, hier à 
Montréal, dans le cadre de ses 
consultations prébudgétaires. Fi­
dèle à ses revendications anté­
rieures, le Conseil du patronat 
propose de diminuer les taxes 
sur la masse salariale « tueuses 
d'emplois » et de les réaménager 
en mesures fiscales « moins dé­
savantageuses pour la création 
d'emplois >». Le président du 
CPQ, Ghislain Dufour, rejette 
d'avance toute hausse d'impôt. 

Presse Canadienne 

La pension des aînés 
• Le Conseil consultatif natio­
nal sur le troisième âge deman­
de au gouvernement d'augmen­
ter le supplément de revenu 
garanti aux aînés seuls de 500 $ 
par année et de répartir plus 
équitablement les prestations de 
pension de vieillesse. Dans un 
mémoire au ministre de la San­
té, le Conseil consultatif fait va­
loir que ses propositions ne coû­
teront pas un seul sou au trésor 
fédéral. Au contraire, en rédui­
sant les seuils de revenu et en 
calculant le montant des presta­
tions en fonction du revenu fa­
milial, le gouvernement fédéral 
pourrait économiser près d'un 
milliard de dollars par année, 
estime le Conseil. 

Presse Canadienne 

Câblodistributîon 
• La ministre fédérale du Patri­
moine, Sheila Copps, veut bien 
trouver un moyen pour permet­
tre à Québec-Téléphone de faire 
une demande de licence de câ­
blodistributîon mais sans mettre 
en danger le caractère canadien 
de cette industrie. « J'essaie de 
trouver un moyen de respecter la 
présence de Québec-Téléphone 
tout en respectant le contenu ca­
nadien » , a-t-elle déclaré aux 
Communes. Québec-Téléphone, 
une compagnie dont le principal 
actionnaire est la firme américai­
ne GTE, souhaite imiter les au­
tres compagnies de téléphone et 
offrir, lorsque cela sera permis, 
des services multimédias et de 
câhlodistribution. 

Presse Canadienne 

Autres informations 
pages B4 et B5 

Des services médicaux assurés 
seront rayés de la liste 
Ces compressions doivent permettre d'économiser 20 millions 
DENIS LESSARD vernement fédéral. Des sources aux services « complémentaire DENIS LESSARD 
du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Après des années de tergiversations, le couperet va tomber 
cette année sur certains services de santé. Québec réduira 
le « panier de services » assumés par la Régie de l'assu­
rance maladie du Québec, une « désassurance » qui pro­
duira environ 20 millions d'économies. 

tiques de la Régie de l'assurance-
maladie. 

La chirurgie esthétique bénigne 
n'est pas non plus épargnée. Le 
changement de sexe — opération 
rare mais coûteuse, environ 
60 000 $ — ne pourra plus profiter 
des fonds publics. Chez les spécia­
listes, par exemple, l'anastomose — 
défaire une ligature de trompes — 
une intervention de 500 S, ne sera 
plus payée par l'État, non plus que 
certaines interventions bénignes au 
laser pratiquées par les dermatolo­
gues. 

Pour la première fois, après un 
débat interminable, Québec s'atta­
que aux services assurés qui fai­
saient partie du panier des services 
« médicalement requis » et, à ce ti­
tre, en partie défrayés par le gou­

vernement fédéral. Des sources 
proches du ministre de la Santé, 
Jean Rochon, expliquent que ce 
dernier s'était catégoriquement op­
posé à l'approche du Conseil du 
Trésor qui vou-

aux services « complémentaires » 
— on avait décrété que les soins 
dentaires gratuits ne seraient plus 
disponibles aux enfants de plus de 
10 ans ( 28 millions d'économie ) 

— et fait payer 

Selon les informations obtenues 
par La Presse, les deux fédérations 
de médecins, celle des omniprati-
ciens et celle des spécialistes, qui 
représentent chacune 8000 méde­
cins, ont été prévenues tout récem­
ment des décisions du gouverne­
ment. Les « omni » seront 
davantage mis à contribution — 
une douzaine de millions, dit-on — 
et verront rayés des listes des servi­
ces assurés de nombreux examens 
généraux jugés moins essentiels. 

Les « cliniques d'obésité » seront 
durement frappées. Plusieurs des 
actes médicaux qui y sont pratiqués 
ne pourront plus être facturés à la 
« carte soleil » . Les économies réa­
lisées grâce à cette décision sont 
difficiles à chiffrer, ces données 
n'étant pas isolabiés dans les statis-

De nombreux examens 

généraux jugés moins 

essentiels ne seront 

plus assumés par 

l'État. 

lait à nouveau 
concentrer son 
tir sur les servi­
ces complémen­
taires sans tou-
c h e r a u x 
services assura­
bles dont la né­
cessité médicale 
est contestable. 

La décision de Québec devrait 
trouver appui dans un rapport que 
rendra sous peu public le Conseil 
médical, un groupe de médecins 
créé lors de la réforme de la santé 
en 1992 pour réévaluer l'ensemble 
des services et redéfinir le « médi­
calement requis » , le critère de la 
loi fédérale qui détermine si un 
service est admissible à l'assurance 
publique. 

En 1992, avec la loi 9, le gouver­
nement libéral avait rogné dans les 
soins gratuits, mais s'était borné 

PHOTO REUTER 

Sûr des Québécois 
La souveraineté du Québec ne se réalisera pas parce que les Canadiens partagent des valeurs 
communes d'un océan à l'autre, a affirmé hier le ministre fédéral de Finances, Paul Martin, 
devant les élèves d'une école secondaire d'Ottawa. « D'un océan à l'autre, les Canadiens de 
votre âge, et les plus vieux comme moi, partagent le même rêve, celui de bâtir un meilleur 
avenir » , a-t-il déclaré. 

les examens de 
la v u e a u x 
18-40 ans. L'an­
née suivante, on 
portait la barre 
à 65 ans. 

Avant la fin 
du moi s d e 
mars, Québec 
doit aussi ren­

dre public le rapport du comité 
Castonguay sur un régime univer­
sel d'assurance-médicaments. À ce 
chapitre, pas question de « refaire 
le monde » , prévient-on. Il y a déjà 
4,5 millions de Québécois qui ont 
des assurances privées qu'ils con­
serveraient. Une autre tranche de 
1,5 million est déjà couverte par la 
Régie de 1 assurance-maladie ( des 
assistés sociaux ou des retraités ) . 
Restent environ 1,4 million de ci­
toyens — des petits salariés essen­
tiellement — non couverts. 

Les médecins 
proposent de 
rationaliser 
l'usage des 
médicaments 
NORMAN DEUSLE 
de la Presse Canadienne, QUÉBEC 

Une utilisation plus rationnelle de 
certains médicaments pourrait per­
mettre de sauver des millions de 
dollars en fonds publics, ont soute­
nu hier les deux principaux regrou­
pements de médecins du Québec. 

Tour à tour, les porte-parole de 
la Fédération des médecins omni-
praticiens du Québec ( F M O Q ) et 
de la Fédération des médecins spé­
cialistes ( FMSQ ) ont donné des 
exemples d'abus dans l'utilisation 
de médicaments, principalement 
dans ceux dispensés gratuitement 
aux patients. 

Les médicaments sont gratuits au 
Québec pour les personnes âgées 
( sauf pour 2 S par prescription ) , 
pour les bénéficiaires de l'aide so­
ciale et pour les patients hospitali­
sés dans un établissement de santé. 
Cette gratuité coûte un milliard par 
année à l'État. 

Le Dr Renald Dutil, président de 
la F M O Q , a signalé que « la pres­
cription d'anxiolytiques crée de 
fortes inquiétudes » . Il s'agit de re­
mèdes pour combattre l'insomnie 
et le stress. Il a suggéré qu'on limi­
te à trois semaines la durée des or­
donnances pour ces produits afin 
d'éviter de créer la dépendance 
chez le patient. 

Autre suggestion : revoir la dis­
tribution des hypolipémiants, ces 
médicaments qui servent à réduire 
le taux de cholestérol. Ces médica­
ments peuvent ne plus être Utiles 
lorsque les patients ont atteint un 
certain âge. 

Quant aux médecins spécialistes, 
un de leurs représentants, le Dr 
Oneil Gleeton, a rappelé le coût 
élevé des médicaments pour traiter 
les maladies cardio-vasculaires. Ils 
constituent le tiers du coût de tous 
les médicaments assurés par la Ré­
gie de l'assurance-maladie. 

Travail au noir: Québec gagne la première manche 
Les contrôles du fisc permettent de récupérer près de 290 millions ..à 

KATIA GAGNON 

du bureau de La Presse, QUÉBEC 

Le ministère du Revenu a gagné la 
première manche de sa lutte contre 
le travail au noir et les fausses dé­
clarations : à quelques mois du 
prochain budget, on a réussi à ré­
cupérer près de 290 millions en 
resserrant les contrôles au fisc. 

Le ministère a ainsi atteint les 
ambitieux objectifs fixés l'an der­
nier par l'ex-ministre Jean Cam-
peau dans son discours sur le bud­
get, qui plaçait la barre à 286 
millions. 

Compte tenu du succès de l'en­
treprise, le Revenu n'a pas l'inten­
tion de lâcher prise. On ouvrira 
plusieurs fronts dans les prochains 
mois, jlont celui de la vérification 

des rapports d'impôts, que les con­
tribuables sont justement en train 
de préparer. 

Sans engager de personnel sup­
plémentaire, le ministère a l'inten­
tion de cibler plusieurs clientèles 
susceptibles de faire de fausses dé­
clarations, qui coûtent très cher à 
l'État. 

Dans les deux dernières années, 
par exemple, la vérification systé­
matique d'un élément particulier 
des déclarations — qui concède une 
déduction aux personnes qui vi­
vent seules — a permis au ministè­
re de récupérer près de 40 millions 
sur deux ans. On a tout simple­
ment couplé les adresses des décla­
rations des contribuables : deux ou 
trois se retrouvaient souvent au 
même domicile. 

On a l'intention de procéder de 
la même façon cette année, mais en 
utilisant cette fois deux ou trois 
nouvelles variables, que le ministè­
re est encore à déterminer. 

On prévoit ainsi récupérer plu­
sieurs milliers de dollars mais on 
table également sur l'effet psycho­
logique que produiront ces contrô­
les accrus sur les contribuables, qui 
seront moins tentés, croit-on, de 
prendre des libertés avec la vérité. 

* Si on roule sur la 20 et qu'on 
aperçoit un policier de la SQ, on va 
lâcher l'accélérateur » , illustre 
Alain Lavigne, directeur de cabinet 
du nouveau ministre du Revenu, 
Roger Bertrand. 

De plus, près de 500 inspecteurs 
supplémentaires seront engagés, a 
parÂr du mois d'avril prochain, 

r9 

pour oeuvrer spécifiquement à la 
vérification des déclarations de 
TVQ que fournissent les entrepri­
ses. 

Les inspecteurs emploieront des 
méthodes pour le moins originales 
afin de dépister les entrepreneurs 
qui déclarent avoir moins de 
30 000 $ de revenus et qui échap­
pent ainsi à la perception de la 
taxe. 

« Si on trouve une annonce 
d'une demi-page dans les Pages 
Jaunes et que la personne déclare 
gagner moins de 30 000 S avec son 
entreprise, on a un problème » , 
lance Mme Tremblay. 

Les vérificateurs seront égale­
ment appelés à arpenter les rues 
principales des petites villes afin 
de vérifier si toutes les entreprises 
qui ont pignon sur rue paient bien 
lei* dû en TVQ. | 
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La moitié du chemin 

Alain 
Dubuc 

S i le premier ministre Chrétien avait respecté 
les engagements du Livre rouge qui lui sert 
encore de bible, le budget que présentera, cet 
après-midi, le ministre Paul Martin serait un 
exercice de routine, sans histoires et sans 
compressions. 

Dans son Livre rouge, M . Chrétien avait 
prpmis, avec beaucoup de réticence, de réduire le déficit à 
3 % du PIB, une cible modeste s'inspirant d'un critère 
utilisé par les pays signataires de l'accord de Maastricht. 
Cela équivaut à 24 milliards. 

C'est, grosso modo, ce que le ministre Paul Martin doit 
annoncer aujourd'hui comme déficit pour l'année 
BHBBunHanBni 1996-1997. Il n'aura pas à prendre 

de mesures draconiennes pour y par­
venir, parce que les compressions 
annoncées dans ses deux premiers 
budgets suffiront presque ; les licen­
ciements de fonctionnaires, la réduc­
tion des transferts aux provinces ou 
la réforme de l'assurance-chômage 
prendront leur plein effet cette an­
née. 

Mais, là aussi, le gouvernement li­
béral a trahi ses promesses, cette 
fois-ci en faisant plus qu'il ne le pro­
mettait. Le ministre Martin, dès le 

départ, a laissé entendre que cette cible de trois pour cent 
n'était qu'une étape. En décembre dernier, de façon for­
melle, il a promis de donner un autre coup et de baisser le 
déficit à 17 milliards, pour l'année 1997-1998, ce qui 
équivaut à 2 % du PIB. Il a ajouté que le but ultime du 
gouvernement, en matière financière, est un budget équi­
libré, c'est-à-dire un déficit zéro. 

En termes concrets, avec son budget d'aujourd'hui, le 

Le rendez-vous 

S i l'annonce par le premier ministre Bouchard 
de la tenue d'une conférence socio-économi­
que, les 18, 19 et 20 mars, a suscité beaucoup 
d'espoir, les premiers échos relatifs à son or­
ganisation ne sont pas rassurants. 

Alors qu'on eût souhaité une trêve salutai­
re et nécessaire entre des rivaux traditionnels 

pour tenter de sortir du marasme actuel, on a plutôt l'im­
pression d'assister à la mise en place d'une nouvelle arène 
•MHEKBnMBH p o u r les mi 'iiH's h o u v i e u x affronte-

ments qui nous ont conduits là où 
nous sommes. 

Pendant que le gouvernement 
exerce une forme de chantage sur les 
gens d'affaire pour obtenir leur parti­
cipation en s'assurant qu'ils porte­
raient publiquement l'odieux d'un 
refus, le chef de l'opposition, lui, chi­
pote sur la place dévolue à son parti 
dans un forum qui n'a rien à voir 
avec l'Assemblée nationale. En plus 
de faire comme s'il voulait saboter 
toute l'opération en imposant au PQ 

des conditions évidemment inacceptables à sa collabora­
tion, à savoir renoncer à l'option qui est sa raison d'être. 

On n'ira pas loin si tous les intervenants n'acceptent 
pas de mettre de côté leurs intérêts particuliers au nom 
d'une démarche de salut public qui s'impose. Et, dans ce 
cas, les Québécois ne seraient pas prêts d'oublier ceux qui 
auraient fait avorter ce rendez-vous qui est peut-être celui 
de la dernière chance avant le désastre. 

Pierre 
Gravel 

ministre Paul Martin n'aura parcouru que la moitié du 
chemin. Le déficit sera passé de 42 à 24 milliards en trois 
ans': il passera à 17 milliards l'an prochain, et il en restera 
donc encore 17 à aller chercher, en sachant que chaque 
nouvelle phase exige des remises en cause plus profondes 
et des compressions plus sévères. 

Ces nouvelles cibles suscitent des inquiétudes. Le gou­
vernement fédéral est ainsi tiraillé entre ceux qui, au nom 
de la croisade contre ce qu'ils appellent le 
« vent de droite néo-libéral » , veulent 
qu'on arrête là, et les voix du monde fi­
nancier qui voudraient qu'Ottawa accélère 
la cadence. 

Cela soulève deux questions : jusqu'où 
doit-on aller dans la lutte contre le déficit, 
et à quel rythme doit-on y parvenir? 
D'abord, il faut oublier le fameux critère 
du 3 % que M . Chrétien a dénaturé. Dans 
le traité de Maastricht, ce 3 % n'est pas un 
objectif à .atteindre, mais une horreur à 
éviter ; il porte sur le déficit total des pays 
et pas seulement de leur gouvernement 
centrai ; enfin, il est assorti d'un autre cri­
tère voulant que la dette ne dépasse pas 60 % du PIB, que 
le Canada dépasse allègrement, avec une dette qui atteint 
74,3 % du PIB. 

Le critère idéal, c'est un déficit zéro, parce que c'est la 
seule façon de sortir du cercle vicieux voulant qu'une part 
croissante des ressources de l'État sert à payer des inté­
rêts. Malgré les efforts du ministre Martin, la dette cana­
dienne aura augmenté de cent milliards depuis la prise du 
pouvoir. 

Et parce que la dette dépasse 600 milliards, les paie­
ments annuels d'intérêt auront passé de 38 à 49 milliards. 

La seule façon d'arrêter cette escalade, c'est d'arrêter de 
faire des déficits. 

Reste à savoir en combien de temps. L'argument le plus 
convaincant en faveur d'une réduction rapide du déficit 
c'est qu'il serait souhaitable de terminer le travail avant 
que survienne une autre récession. Si une récession frap­
pe quand le déficit est encore élevé, le risque est grand 
que les finances publiques redeviennent incontrôlables. 

Le même raisonnement vaut pour 
les cycles politiques. Au rythme ac­
tuel, c'est en l'an 2000 que l'on arri­
vera au déficit zéro. Peut-on raison-
n a b l e m e n t c r o i r e q u e l e 
gouvernement Chrétien poursuivra 
sa gestion austère à travers une cam­
pagne électorale et peut-être une au­
tre campagne référendaire ? 

Mais il ne faut pas oublier à quel 
point les coûts de la lutte contre le 
déficit sont importants. Les compres­
sions limitent la croissance et aug­
mentent le chômage. Elles provo­
quent des chocs soc iaux et 

politiques importants, qu'il faut pouvoir absorber. On sait 
aussi que les réductions de dépenses les plus intelligentes 
reposent sur des réformes qui prennent un certain temps. 

Pour ces raisons, un processus de réduction du déficit 
plus lent peut être préférable, s'il est crédible. Jusqu'ici, 
le gouvernement Chrétien et le ministre Martin ont tenu 
leurs promesses, respecté leurs prévisions et fait preuve 
de constance. Ils ont réussi là où les conservateurs, malgré 
toutes leurs convictions, ont échoué. On ne voit pas pour­
quoi ils devraient abandonner une stratégie qui, jusqu'ici, 
a donné de bons résultats. 

Jusqu'ici, le 

gouvernement Chrétien 

et le ministre Martin 

ont tenu leurs 

promesses, respecté 

leurs prévisions et fait 

preuve de constance 

dans lfeffffort. 

• 
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L A BOÎTE A U X LETTRES 

Paul 
Martin 

Des preuves, svp ! 
• Le ministre fédéral des Finances, 
Paul Martin, affirmait récemment 
que « le Canada paie présentement 
le prix pour l'incertitude politique 
entourant le Québec » ( La Presse, 
26 février ) . 

Il soutient que 
b e a u c o u p de 
compagnies ne 
veulent plus in­
vestir au Canada 
car elles crai­
gnent une poten­
tielle sécession 
du Q u é b e c . 
Donc, cela amè­
ne moins d'em­
plois nouveaux 
et ajoute au ma-
laise économi­
que existant depuis quelques 
temps déjà. 

Pourriez-vous s'il vous plaît, M. 
Martin, appuyer vos propos par 
des preuves convaincantes ? Pour­
riez-vous nous donner des noms, 
des citations, des chiffres ? Quelles 
sont ces compagnies qui nous bou­
dent ? Avez-vous des preuves 
qu'elles le font à cause de l'incerti­
tude politique qui règne ? 

Julie P A R E N T 
Grand-Mère 

Master Card : 
tactiques hypocrites 
• La semaine dernier?, la poste 
m'apportait ma nouvelle carte 
Master Card de la Banque Nationa­
le. Pour activer la carte, une éti­
quette nous avisait de téléphoner à 
un numéro sans frais. 

Après plusieurs essais ( la ligne 
étant toujours occupée ) , je réussis 
enfin à me faufiler jusqu'à une boî­
te vocale qui, elle aussi, me fit at­
tendre un certain temps. Lorsque 

j'entendis finalement une voix hu­
maine ( cette pauvre créature de­
vait être égarée ) , j 'ai dû répondre 
à une série de questions pour avoir 
le droit d'utiliser la même carte 
que je possède depuis déjà une di­
zaine d'années. 

En plus d'avoir eu à investir un 
certain temps pour rejoindre Mas­
ter Card, j 'ai dû endurer la sollici­
tation me demandant de me join­
dre à un service d'enregistrement 
de cartes. « Madame, ça ne coûte 
qu'un dollar par mois. Pour vous 
et votre mari en plus l >• Tout ce 
processus de téléphone pour réac­
tiver supposément ma carte avait 
un but de télémarketing ! Outrée 
par les tactiques hypocrites de la 
compagnie, j'ai refusé carrément le 
produit en question. Mais n'étant 
pas satisfaite de ma réponse néga­
tive, la gentille demoiselle s'avisa 
ensuite de me poser la question 
qu'il ne fallait pas me poser : 
« Pourquoi ? » Là, j'étais bleue... 

Vous tenez absolument à savoir, 
chère Banque Nationale, pourquoi 
je ne veux pas de votre fameux ser­
vice pas cher ? Je vais vous le dire 
publiquement. Le fameux « un 
dollar » minime par mois, qui 
semble si dérisoire à vos yeux, est 
le même m o n t a n t que vous avez 
décidé d'imposer en frais de servi­
ce mensuels sur nos comptes 
d'épargne. 

Pour vous, ce petit « un dollar >• 
n'est rien. Mais, pour un enfant, 
douze dollars par année représen­
tent quelques semaines d'alloca­
tion. Et vous ne les aurez pas ! 

Jocelyne M. BÉLANGER 
SRC : un 
gouffre financier 
• Il est tout à fait inadmissible en 
ces temps de difficultés économi­
ques et de chômage élevé quel!'on 

demande encore à la population 
canadienne de faire des sacrifices 
en nous imposant une taxe spécia­
le pour renflouer ce gouffre finan­
cier qu'est la SRC. 

Avant de nous imposer cette 
« taxe spéciale » , peut-être de­
vrions-nous regarder de plus près 
le bilan financier de la SRC. Com­
ment sont dépensés ses dollars ? 
Les conventions collectives sont-el­
les trop généreuses ? TVA et CTV 
pourraient-elles survivre avec de 
telles conventions ? J'en doute. 

Si la SRC doit survivre, elle doit 
le faire par elle-même. Laissons le 
choix à la population de subven­
tionner cette dernière par le biais 
de dons ou de commandites. An­
née après année PBS réussit à sur­
vivre de cette manière et parvient à 
nous proposer une programmation 
enrichissante. 

Daniel LIMOGES 
Montréal 

Mauvaise 
administration 
M. Jean Rochon. % 

ministre de la Santé 
m Je m'explique mal le fait que, de­
puis l'existence du régime de l'as-
surance-maladie, les technocrates 
n'ont pas encore trouvé une formu­
le efficace pour annuler, ipso facto, 
la carte-soleil d'une personne qui 
est décédée. Pour chaque personne 
qui décède, un médecin ou un co-
roner doit remplir un formulaire 
qui est, par la suite, expédié au 
gouvernement de Québec. On est 
porté à croire qu'entre les ministè­
res du gouvernement, il n'y a pas 
de communication possible. 

Je vous retourne l'avis de renou­
vellement de Denise Boire, ma dé­
funte épouse, laquelle est décédée 

le 8 juin 1976. Dans le passé, j'ai 
déjà retourné sa carte à quelques 
reprises, lors du renouvellement. 
Mais je constate qu'elle n'a jamais 
été annulée. 

À titre de contribuable payeur 
de taxes, je me rend compte que le 
ministère de la Santé est, depuis 
toujours, très mal administré. Cela 
explique pourquoi, à chaque an­
née, vous additionnez de nouveaux 
déficits, lesquels s'accumulent 
d'année en année. 

Paul-André LANGEL1ER 

Deux poids, 
deux mesures 
• D'abord, il est erroné d'affirmer 
que la politique fédérale en matiè­
re d'unité repose sur un désir de 
morceler le territoire d'un Québec 
souverain. Stéphane Dion n'a ja­
mais encouragé la population à éri­
ger de barricades. Il a plutôt évo­
qué une question qui avait été 
laissée de côté depuis quelques 
mois, à savoir la divisibilité du 
Québec. 

De deux, on 
doit aux masses 
popula i res et 
non aux politi­
ciens l 'avène­
ment de ce mou­
vement, et ce dès 
1980. 

M. Dion tient 
s implement à 
rappeler à saint 
Lucien que la 
baguette magi­
que qu'il brandit 

sous le rayonnement de son auréo­
le politique a deux tranchants. 
D'une part, si le Canada est divisi­
ble, le Québec l'est aussi. 

J'accepte l'argumentaire ^souve-

Stéphane 
Dion 

rainiste stipulant que le Québec re­
présente une entité au territoire 
défini peuplé par une nation 
— comme se plaît à nous le rappe­
ler Bernard Landry— et qu'une 
nation peut revendiquer l'autodé­
termination. 

Mais, que faire alors des Premiè­
res nations ? Les autochtones sont 
distincts. Us possédaient un terri­
toire défini qui fut annexé par voie 
de traité —comme le fut, en pas­
sant, la colonie française qui devait 
devenir le Québec. De nier à un 
groupe le droit même que l'on 
s'octroie représente un exemple 
flagrant de deux-poids-deux-me-
surisme ! 

Il est tout à fait clair qu'Ottawa 
ne pourrait empêcher la sécession 
advenant un OUI, si ce n'est que 
par le biais d'une intervention des 
forces armées — ce qui serait aussi­
tôt dénoncé par l'ONXJ. 

Le Québec serait donc aux prises 
avec le même problème si les auto­
chtones devaient se prononcer, par 
voie de plébiscite, en faveur de de­
meurer au Canada. 

C'est la politique du celui-qui-
rdit-celui-qui-l'est... 

Maxime GUÉNETTE 
étudiant en Science politique 

et en Histoire 
Université d'Ottawa 

N.B. 
• La Presse accorde priorité sous 
cette rubrique aux lettres qui font 
suite à des articles publiés dans ses 
pages et se réserve le droit de les 
abréger. L'auteur doit être clair et 
concis, signer son texte, donner 
son nom complet, son adresse et 
son numéro de téléphone. Adres­
ser toute correspondance comme 
suit: La boîte aux lettres, La Presse. 
7, rue Saint-Jacques, Montréal, 
H2Y 1K9. , s 
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Opinions 

Me Daudelin a-t-il été accusé 
parce qu'il était l'avocat des Hells ? ». 

Le texte qui suit est adressé au premier ministre Lucien Bouchard. Les cosignataires 
sont : Elizabeth Corte. Denis Mondor, Giuseppe Battista, Louis Belleau, Josée 
D'Aoust, Isabelle Doray, Gilles Trudeau, Érick Vanchestein ( exécutif de l'Association 
des avocats de la défense de Montréal ) , Guy Cournoyer, Claude Beaulieu et André 
Williams ( Conseil de direction de l'Association québécoise des avocats et avocates de la 
défense ) , Jean Asselin ( président de l'Association des avocats de la défense de 
Québec )etMe Claude Leblond ( président de l'Association des avocats de la défense 
de Sherbrooke ) . 

Le 26 février dernier. Me Gilles Daudelin a été libéré 
d'une série d'accusations criminelles qui avaient été por­
tées contre lui par la Sûreté du Québec quelques jours 
avant Noël. Le substitut du procureur général a déclaré à 
l'audience qu'il ne ferait entendre aucun témoin à l'enquê­
te préliminaire. 

A cette étape des procédures, il au­
rait pourtant suffi d'établir l'exis­
tence d'une « étincelle de preuve » 
pour justifier la tenue d'un procès. 
Il faut déduire de la décision du 
substitut la reconnaissance du fait 
que cette preuve n'existe pas. Cela 
n'a.pas empoche 

défectibles. Il ne devrait jamais 
avoir à craindre de subir des repré­
sailles s'il s'acquitte de ses mandats 
dans le respect des règles. Lorsqu'il 
représente dignement son client, 
l'avocat de la défense ne devient 
pas le complice de ses crimes. Sa 

m i s s i o n e s t 
l'arrestation de 
Me Daudelin et 
sa d é t e n t i o n 
pendant cinq 
jours au Centre 
de prévention 
P a r t h e n a i s . 
Pourquoi ? 

Me Daudelin 
a été l'avocat de 
certains indivi­
dus reliés aux 
groupes de mo­
tards auxquels la Sûreté du Québec 
a déclaré la guerre et les circonstan­
ces du cas font craindre que c'est 
précisément à cause de son rôle 
d'avocat de la défense qu'il a été 
arrêté et détenu, puis accusé de cri­
mes qu'il n'avait pas commis. ( ... ) 

L'avocat de la défense doit repré­
senter son client sans crainte et 
avec un zèle et un dévouement in-

L'avocat de la défense 

ne devrait jamais avoir 

à craindre de subir des 

représailles s'il 

s'acquitte de ses 

mandats dans le 

respect des règles. 

d'assurer qu'au­
cune condamna­
tion ne puisse 
avoir lieu avant 
que toutes les 
protections de 
la loi et tous les 
arguments favo­
rables à la cause 
de son client 
aient été invo­
qués. 

Nous vivons 
dans un régime juridique qui exige 
la preuve hors de tout doute rai­
sonnable de la culpabilité. C'est 
l'expression juridique de l'idée 
fondamentale qu'aucun innocent 
ne doit être condamné. L'avocat de 
la défense est le dernier rempart du 
citoyen contre l'oppression des 
poursuites criminelles abusives et 
il est le chien de garde de sa liber-

té. Sa fonction est essentielle à la 
justice. 

Mais la mission de l'avocat de la 
défense est telle qu'il est constam­
ment et injustement perçu comme 
une entrave au travail des policiers 
et à la bonne marche de la répres­
sion du crime. S'il représente des 
individus particulièrement ciblés 
par l'action policière, et s'il les dé­
fend avec le zèle et la vigueur 
qu'on doit exiger de lui, il peut être 
d'autant plus tentant de chercher à 
le neutraliser. Dans un contexte 
comme celui de la guerre des mo­
tards, où les enjeux sont particuliè­
rement importants, l'avocat de la 
défense devient extrêmement vul­
nérable. 

On sait, par exemple, que l'es­
couade Carcajou, de la Sûreté du 
Québec, invite publiquement à la 
délation et signe des contrats avec 
des criminels tarés pour s'assurer 
leur collaboration contre leurs an­
ciens alliés du crime. On aurait pu 
espérer que, depuis sa catastrophi­
que collaboration avec « Apache 
Trudeau », la Sûreté avait raffiné 
ses méthodes mais ce n'est, hélas !, 
pas le cas. Il va de soi que la plu­
part de ces délateurs ont une crédi­
bilité déficiente qui n'est pas re­
haussée par les gratifications qui 
leur sont consenties en échange de 
leur témoignage. 

C'est pourquoi, à la suite du rap­
port Guérin, le ministère de la Jus­
tice avait élaboré une série de critè­
res, destinés à contrôler la qualité 
des témoins qui monnayent leurs 
accusations. Ce garde-fou est desti­
né à assurer aux citoyens une pro­
tection minimale contre les pour­
s u i t e s c r imine l les a b u s i v e s 
intentées sur la foi de dépositions 
d'individus qui ont naturellement 
tendance à adapter leur version des 
faits au gré des largesses prodi­
guées à leur endroit par les autori­
tés. 

Me Daudelin 

Les accusations très graves por­
tées contre Me Daudelin, dont une 
accusation de complot de meurtre, 
ont été proférées par des individus 
qui n'avaient pas, lors du dépôt des 
accusations, satisfait aux normes 
exigées dans le cadre du program­
me des témoins délateurs. 

Leurs déclarations étaient truf­
fées d'invraisemblances et les poli­
ciers n'ont obtenu aucune preuve 
qui fût de nature à corroborer les 
dénonciations formulées contre 

l'avocat. De plus, dès son arresta­
tion, l'avocat avait lui-même fait 
une déclaration aux policiers d o n t " 
certains éléments importants ont 
été vérifiés. 

Comment est-il possible que* 
l'affaire n'ait pas été immédiate-^ 
ment classée pour cause d'absence 
totale de preuve ? 

On ne peut pas écarter la possi­
bilité que ce soit à cause de son 
rôle d'avocat que Me Daudelin -a 
été accusé. (...) 

Sida, 3TC et MSSS : 
une décision injustifiable 

JEAN-PIERRE BELISLE, 

RÉJEAN THOMAS 

et DAVID ROY 
Jean-Pierre Bélisle est chercheur adjoint 
a l'École des Hautes Études 
Commerciales. Réjean Thomas est 
médecin, président de la Clinique 
L'Actuel et conseiller médical au 
Departetnent de médecine préventive de 
I Hôpital Saint-Luc. David Roy est 
ethicien, chercheur titulaire à la Faculté 
de médecine de l'Université de Montréal 
et directeur du Centre de bioéthique de 
l'Institut de recherches cliniques de 
Montréal. 

N ous joignons nos 
signatures pour 
dénoncer la déci­
sion du ministère 
de la Santé et des 
Services sociaux 
du Québec de li­

miter l'accès gratuit au 3TC. Selon 
nous, cette décision est injustifia­
ble et inéquitable. De plus, elle li­
mite l'accès au traitement par as­
sociation AZT-3TC qui, selon la 
communauté scientifique, repré­
sente à ce jour la combinaison de 
deux médicaments approuvés la 
plus efficace pour le traitement de 
l'infection au VIH. 

La décision annoncée le 16 fé­
vrier 1996 refuse d'inclure le 3TC 
dans la liste des antirétroviraux 
accessibles gratuitement au Qué­
bec, c'est-à-dire l'AZT, le ddl et le 
ddC. Elle spécifie que seuls les 
bénéficiaires de la sécurité du re­
venu ou les personnes âgées de 65 
ans ou plus auront accès gratuite­
ment au traitement par association 
AZT-3TC, à condition que leur 
médecin puisse démontrer qu'ils 
ont déjà expérimenté des traite­
ments par les associations AZT-
ddl et AZT-ddC et qu'ils ont déve­
loppé soit une résistance, soit une 
intolérance à celles-ci. 

Cette décision éteint l'espoir de 
milliers d'hommes et de femmes 
du Québec vivant avec le VIH 
d'avoir accès aux nouveaux antiré­
troviraux qui, pris en association, 
leur permettraient de maintenir 
plus longtemps leur qualité de vie 
et d'augmenter ainsi leur chance 
de survie. Elle signifie que doré­
navant, au Québec, seule une infi­
me minorité de « privilégiés » at­
teints de l'infection au VIH 
pourront choisir les meilleurs trai­
tements par association d'antiré-
troviraux conseillés par leurs mé­
decins. Il s'agira des personnes à 
revenu très élevé ou détenant une 
assurance-médicaments jumelée à 
un emploi bien protégé les met­
tant à l'abri d'un congédiement, 
advenant un bris de confidentiali­
té. Les « assistes sociaux », eux, 
devront d'abord développer une 
résistance ou une intolérance à 

Réjean Thomas 

deux associations que la plupart 
des spécialistes déclarent moins 
performantes pour avoir accès gra­
tuitement au 3TC. En d'autres ter­
mes, ils devront détériorer leur 
qualité de vie déjà fragile avant 
d'avoir accès à des associations 
comprenant le 3TC. Les « autres », 
les travailleurs à faible revenu, se­
ront laissés pour compte. Ils n'ar­
rivent déjà pas à se payer tous les 
médicaments qui n'appartiennent 
pas à la classe des antirétroviraux 
et que leurs médecins recomman­
dent afin de prévenir les multiples 
complications liées à l'infection au 
VIH. 

Selon les chiffres du Centre de 
coordination des antirétroviraux 
du Québec, le coût annuel par in­
dividu des deux antirétroviraux 
accessibles gratuitement pour être 
associés à l'AZT sont respective­
ment de 2 248,40 $ pour le ddl et 
de 2 354,25 $ pour le ddC. Pour 
leur substitut, le 3TC, ce coût se­
rait de 3 212,00$. En comparant 
ces coûts, on constate que la déci­
sion ministérielle vise à épargner 
910 S en moyenne par année et 
par individu ( 963,60 S pour la 
différence entre les coûts du 3TC 
et du ddl ou 857,75 $ pour celle 
entre les coûts du 3TC et du ddC ). 
Elle force toutefois la personne 
qui ne satisfait pas aux critères 
d'accès au 3TC à débourser près 
de 3 600 $ par année pour se le 
procurer ( 3 2 1 2 $ + la marge de 
profit du pharmacien privé ). 

En fait, une telle somme n'est à 
la portée ni des assistés sociaux 
qui ne satisfont pas les critères 
d'accès gratuit au 3TC, ni des pe­
tits salariés qui composent la ma­
jorité des travailleurs à qui les mé­
d e c i n s ont le d e v o i r de 
recommander un traitement par 
association d'antirétroviraux. 

Pour épargner en moyenne 

910 $ par année par personne, 
l'État est prêt à assumer le risque 
que celle-ci soit éventuellement 
obligée de recourir à des services 
de santé beaucoup plus coûteux, 
faute d'avoir reçu au préalable le 
meilleur traitement disponible. 
Rappelons que les coûts quoti­
diens d'utilisation des services 
hospitaliers se chiffrent facilement 
en milliers de dollars. 

De plus, la décision risque de 
provoquer des transferts inutiles 
d'individus du marché du travail 
vers l'aide sociale. 

Nous dénonçons fortement ce 
qui nous apparaît être le résultat 
d'une réflexion économique qui 
ne s'est attardée qu'aux économies 
réalisables à court terme dans un 
poste budgétaire donné, sans con­
sidérer la problématique dans son 
ensemble et sans considérer ses ef­
fets contraires sur d'autres budgets 
administrés par l'État, notamment 
ceux des hôpitaux et des CLSC et 
celui de la sécurité du revenu. 

Des centaines de Québécois at­
teints de l'infection au VIH ont 
participé aux différentes phases 
des essais cliniques qui ont précé­
dé la commercialisation du 3TC, 
en décembre 1995, ou ont eu accès 
à ce produit grâce aux program­
mes d'accès humanitaire qui leur 
étaient jumelés. Plusieurs d'entre 
eux ont expérimenté les bienfaits 
de l'association AZT-3TC et n 'au­
ront plus les moyens de continuer 
leur traitement. Est-ce là la façon 
dont nous voulons que les expé­
riences médicales sur des sujets 
humains se concluent ? Comment 
pouvons-nous leur expliquer que 
l'État puisse approuver et recom­
mander un médicament à la suite 
d'essais effectués sur eux, pour en­
suite leur en limiter l'accès ? Com­
ment voulons-nous inciter les mé­
decins et les chercheurs, surtout 
les jeunes en début de carrière, à 
s'impliquer dans nos efforts de re­
cherche si le message qu'on leur 
adresse est que dorénavant, au 
Québec, seule une poignée d'hom­
mes et de femmes pourront avoir 
accès aux résultats de leur travail ? 

Nous nous opposons à une dé­
cision qui bloque l'accès de tant 
de Québécois à un nouveau traite­
ment si nécessaire, développé en 
grande partie par des chercheurs 
d'ici. Nous réclamons l'accès uni­
versel au 3TC comme c'est le cas 
en Colombie-Britannique, en Sas-
katchewan et à l'Ile du Prince-
Édouard. 

Le droit aux services de soins 
s'inscrit dans une reconnaissance 
du fait qu'il est moralement into­
lérable que des gens souffrent et 
meurent simplement parce qu'ils 
sont incapables de payer les soins 
dont ils ont besoin. C'est le fonde­
ment moral de l'assurance-mala­
die nationale. (...) 

• 

Hydro : oui à des 
hausses modérées 

HENRI MASSÉ 
L'auteur est secrétaire gétiéral de la 
Fédération des travailleurs et 
travailleuses du Québec. 

Ce n'est sûrement pas avec 
une hausse de tarifs que 
Ton remporte un concours 
de popularité, alors que le 
contexte économique con­
damne près d'une personne 
sur quatre au Québec, en 
âge de travailler, à l'inacti­
vité et à la pauvreté. 

En proposant une hausse tarifai­
re moyenne de 2,2 %, Hydro-Qué­
bec respecte l'orientation qu'elle a 
annoncée, dans son Engagement de 
performance 1993-1995, de limiter 
ses hausses moyennes à un niveau 
inférieur à l'inflation. L'orientation 
proposée est de faire porter au sec­
teur résidentiel, avec une hausse 
moyenne de 4,7 %, la plus grande 
part du fardeau. 

Pour nous, une telle hausse de­
vrait être ramenée à de plus justes 
proportions. 

Nous croyons qu'une hausse rai­
sonnable pourrait être acceptable si 
elle était étalée sur trois ans, un 
peu comme l'est finalement l'Enga­
gement triennal de performance de 
l'entreprise. Ces augmentations, 
que nous voyons de l'ordre d'envi­
ron 2 % par année, seraient donc 
décidées une fois tous les trois ans ; 
elles seraient ainsi beaucoup plus 
prévisibles et davantage à l'abri 
d'ingérences politiques électoral is-
tes. 

Une hausse se 
justifierait ac­
tuellement en ce 
s e n s q u ' e l l e 
pourrait bien 
êt re le seul 
moyen d'éviter 
un v é r i t a b l e 
choc tarifaire 
dans quelques 
années. En fait, 
une hausse mo­
dérée pourrait 
agir comme le 

C'est à se demander si 

Hydro-Québec nva pas 

été, encore une fois, 

l'agneau du sacrifice, 

soumis aux aléas de la 

politique bien plus 

qu'aux impératifs de la 

demande. 

80 % des bénéfices de la société. À 
ternie, toute perte significative des 
ventes dans ces secteurs se traduira 
nécessairement par une hausse ex­
cessive dans le secteur résidentiel 
qui en écopera fatalement. 

Il est important de souligner que 
la comparaison des prix entre les 
diverses ressources n'inclut pas en­
core, dans le calcul de leur coût 
réel, les externalités : ressource re-
nouvelable ou pas, effets sur l'envi­
ronnement, etc. Cela fausse présen­
tement le jeu de la concurrence au 
détriment de l'hydro-électricité. 
C'est pourtant à cet exercice de pla­
nification intégrée des ressources 
que nous avait convié le gouverne­
ment lors du récent débat public 
sur l'énergie. Certaines décisions 
pourraient s'avérer hâtives en l'ab­
sence d'une politique de l'énergie 
claire et bien arrêtée. 

Pour les 70 % de Québécois qui 
se chauffent à l'électricité, la hausse 
sera même de 5 à 5,3 %. Ce qui se 
veut un signal de prix pourrait faci­

lement se chan­
ger en signal de 
détresse pour 
une c l ientè le 
captive qui n'a 
p a s , c o mm e 
dans les autres . 
secteurs, la pos- ' 
sibilité de « re­
filer la facture » * • 
à ses clients. 

virus d'un \ac-
rfn pour prévenir un mal plus 
grand. 

U serait donc réaliste et souhaita­
ble de miser sur une hausse pro­
gressive et continue sur quelques 
années, tout en visant les mêmes 
objectifs de réduction des écarts en­
tre les secteurs. La réduction de 
rinterfinancement entre les sec­
teurs, actuellement au profit du 
secteur résidentiel, est peut-être la 
meilleure solution pour contrer la 
concurrence féroce que font à Hy­
dro-Québec les autres producteurs 
d'énergie dans les secteurs institu­
tionnel, commercial et industriel, 
secteius qui fournissent plus de e i m 

? 

Il ne faut pas 
oublier que, ces 
trois dernières— 
a n n é e s , e n ' 
1993, 1994 et 

1995, les hausses de tarifs ont été 
de 1,5, 1,0 et 0 %, bien en-deçà de 
l'inflation. Et comme les hausses de 
tarifs sont impopulaires en période 
électorale ou référendaire, c'est à se 
demander si Hydro-Québec n'a pas 
été* encore une fois, l'agneau du sa­
crifice, soumis aux aléas de la poli- ~ 
tique bien plus qu'à ceux de la de­
mande ou (le l'« hydraulicité ». 

ê I 

Soulignons enfin qu'un tarif lé- . 
gerement plus élevé pourra servir à 
mieux implanter les programmes 
d'économie d'énergie, rendus ainsi 
plus alléchants pour les consomma­
teurs. 
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AVEC TOUTES LES GARANTIES HABITUELLES g 
• AVIS E8T PAR LA PRÉSENTE DONNÉ qu'il ttra procédé à une grand* vanta da fermatura, du lundi 4 mars au vendredi 8 mire 1996 . 

O inclusivement, de 9h00 à 21h00, dans le cadre de la cessation dee activités commerciales de R. DESJARDINS AUTO (1991) LTÉE, > 
j conceaeionnaire Chevrolet - Geo • OWsmobile, au local eis au 255, Arthur-Sauve, a Saint-Eustacht. À l'occasion de cette promotion, < 

qui marquera le transfert dee opérations aoue la nouvelle raison sociale de DENIS BRETON CHEVROLET GEO OLDSMOBILE INC., <fl 
plus de 200 véhiculée neufe et d'occasion, inscrits à l'inventaire de '.entreprise, seront mis en vente à dee conditions et à dee prix -ç 
extrêmement avantageux. Dee facilités de financement eeront dieponiblee eur place et dee modalités de livraison permettront de 
conclure des transactions sur le champ. Tous les véhicules ainsi acquis, qu'il s'agisse d'achat ou location, seront éîigibles aux CD 
programmes de protection tinei qu'aux garantiee d'usage. Pour de plue amples renseignements eur cet événement, communiquer au £ 
514-472-3200. wzMTtwo O 
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NORMAN DELISLE 
de la Presse Canadienne. QUÉBEC 

L'accès des jeunes immi­
grants à l'école anglaise a 
donné lieu à un échange 
musclé entre députés pé-
quistes et libéraux hier 
dans une commission parle­
mentaire de l'Assemblée 
nationale. 

Les députés recevaient les trois 
commissaires chargés d'entendre 
les appels de parents insatisfaits 
d'une décision rendue au sujet de 
l'accès de leurs enfants à l'école an­
glaise. 

Plusieurs députés libéraux ont 
accusé les commissaires de ne pas 
tenir compte de changements qui 
ont été apportés à la loi en 1993 en 
rendant leurs décisions. 

Le député libéral de Jacques-
Cartier, Geoff Kelley, a signalé 
qu'on avait interdit l'accès à l'école 
anglaise à un enfant sous prétexte 
que la demande n'avait pas été for­
mulée par les parents biologiques. 
Or, depuis 1993, cette demande 
peut être formulée par les titulaires 
de l'autorité parentale qui ne sont 
pas nécessairement les parents bio­
logiques, a fait valoir M. Kelley. 

Les libéraux ont aussi accusé la 
commission d'appel de prendre 
trop de temps avant de rendre une 
décision. Mais la présidente de la 
commission d'appel, Francine Hen-
richon, a souligné qu'au contraire 
les décisions étaient rendues rapi­
dement. Seuls sept cas sont en at­
tente actuellement et les dossiers 
sont traités mensuellement. 

Si, parfois, des délais plus longs 
sont requis, c'est que les parents re­
tardent à fournir les documents re­
quis ou les bulletins de leurs en­
fants, a-t-elle souligné. 

Les parents d'environ 10 000 en­
fants réclament annuellement le 
droit de les envoyer à l'école an­
glaise et la plupart des cas sont ac­
ceptés sans débat. Dans quelque 
150 cas cependant, il y a refus et le 
dossier est porté devant la commis­
sion d'appel. 

Le député péquiste de Groulx, 
Robert Kieffer, a souligné que ces 
cas portés en appel ne représen­
taient que 1,5 pour cent des déci­
sions rendues, ce qui prouvait que 
« la loi 101 est bien faite ». 

Mais des libéraux ont prétendu 
que plusieurs décisions rendues 
par la commission d'appel man­
quaient « de compassion ou de 
transparence ». 

La présidente de ce tribunal, 
Mme Henrichon, a reconnu que les 
commissaires ne siégeaient pas tou­
jours « avec sérénité », notamment 
quand des membres de l'Assem­
blée nationale viennent assister en 
personne aux audiences de la com­
mission. 

Un autre commissaire, Ian Solla-
way, a souhaité que des règles de 
procédure soient mises en place 
pour faciliter le travail des commis­
saires. Il a aussi proposé la nomi­
nation de commissaires suppléants 
afin d'alléger la tâche des trois 
seuls commissaires actuellement en 
poste. 

• 

Ces derniers, Mme Henrichon, 
M. Solloway et Michel Trozzo, ont 
été nommés en 1992 par le précé­
dent gouvernement libéral et leur 
mandat a été reconduit en 1995 par 
le gouvernement péquiste. Cet aval 
que les commissaires ont reçu des 
deux gouvernements émanant de 
formations politiques différentes a 
été interprété par le député Kieffer 
comme une preuve de l'impartialité 
avec laquelle agissent les trois com­
missaires. 
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Politique 

L'avantage fiscal irait à ceux qui 
reçoivent la pension alimentaire 

1 P R I X D ' E X C E L L E N C E DANS L ' H A B I T A T I O N - K L C I U N M O N T R É A L - M É T R O P O L I T A I N 

NOUSSALUO NS LES ESPRITS CONSTRUCTIFS 

GILLES GAUTHIER 
du bureau de La Presse, OTTAWA 

Pensions alimentaires, pensions de vieilesse, 
imposition des gains du jeu et des loteries, 
hausse de taxes sur l'essence et les cigarettes, 
incitations à la création d'emplois pour les 
jeunes : à mesure que se rapproche le dépôt 
du troisième budget Martin, cet après-midi, 
les rumeurs s'amplifient sur la colline parle­
mentaire à Ottawa. 

Chose certaine, les contribuables ne respi­
reront pas plus à l'aise après avoir pris con­
naissance du document : « Nous aimerions 
bien réduire les impôts mais il est plus im­
portant de maintenir les programmes so­
ciaux », a déclaré hier le ministre des Finan-
ces, Paul Martin, aux Communes. 

L'établissement de nouvelles règles pour 
les pensions alimentaires versées pour les 
enfants pourrait être l'élément majeur de ce 
budget. La personne qui reçoit la pension ne 
serait plus obligée* de l'inscrire comme reve­
nu dans son rapport d'impôt et celle qui la 
donne ne pourrait plus la déduire. On lais­
sait entendre hier que cette mesure ne s'ap­
pliquerait pas automatiquement à ceux qui 
ont déjà obtenu un jugement ou conclu une 
entente entérinant un divorce. 

Le gouvernement aurait de plus l'intention 
de proposer une formule mathématique pour 

« Ce sera 
plus juste » 

Susan Thibodeau 
LILIANNE LACROIX 

« C'est un pan de mur qui 
vient de tomber. Je suis très 
contente. Ce sera plus juste, 
pour toutes les formes de 
famille, y compris celles 
dont les parents ne sont pas 
séparés et qui n'ont jamais 
eu droit à ce genre d'avan­
tage fiscal. » 

Mme Susan Thibodeau, qui s'est 
battue contre l'imposition des pen­
sions alimentaires versées pour 
subvenir aux besoins des enfants, 
réagissait ainsi hier à la rumeur de 
plus en plus persistante voulant 
que le ministre Paul Martin annon­
ce aujourd'hui que la pension ali­
mentaire ne constituera plus doré­
navant une exemption fiscale pour 
le conjoint non-gardien qui la ver­
se* 

« On a beau dire que les juges, 
depuis 1990, tenaient compte de 
l'impact fiscal pour la femme dans 
l'imposition de la pension, mais ce 
n'est pas vraiment le cas, enfin pas 
totalement. Si ça prenait 5000 S de 
plus pour payer les impôts, le juge 
pouvait en donner 1000$ ou 
1500 $. Le reste, il fallait aller le ro­
gner sur la pension elle-même et 
dans les besoins des enfants », ex-

- ~plique Mme Thibodeau. 
Selon elle, d'autres désavantages 

attendaient la femme dont le salaire 
passait de 21 000 S, par exemple, à 
31 000 S en raison d'une pension 
versée pour ses enfants. Ainsi, le 
montant supplémentaire pouvait la 
priver, par exemple, de mesures so­
ciales de garderie, de remise de 
TPS et de TVQ, auxquelles elle au­
rait normalement eu droit. 

Comme les dirigeantes de la Fé-
* Idération des associations de famille 

[monoparentales et recomposées du 
' Ouébec, qui l'ont épaulée dans sa 
* lutte, Mme Thibodeau a été invitée 

à se rendre à Ottawa aujourd'hui 
pour l'annonce du nouveau budget 
Martin. 

* ' Tous ne réagissent toutefois pas 
avec autant d'allégresse. Selon M. 
Yves Ménard, du Groupe d'entrai­
de aux pères et de soutien aux en­
fants, seuls le gouvernement, qui 
ira chercher avec cette nouvelle me­
sure quelque 330 millions supplé­
mentaires, et les avocats, qui y 
trouveront une véritable manne, en 
sortent gagnants. « Tous les cou­
ples séparés qui vivaient dans une 
paix relative depuis quelques an­
nées devront se retrouver à nou­
veau en cour pour réévaluer les 
pensions. Les familles vont encore 
se déchirer et se ruiner tandis que 
les avocats s'enrichiront. » 

Selon M. Ménard, le système ac­
tuel avantageait les femmes pau­
vres puisque le taux d'imposition 
était déterminé selon le plus bas re­
venu. « Cette décision va seule­
ment avantager les femmes dont le 
taux marginal est plus élevé. » 

Selon Mme Sylvie Lévesque, de 
la Fédération des associations de 
familles monoparentales et recom­
posées du Québec, tous les couples 
ne se retrouveront pas nécessaire­
ment en cour. « Les parents pour­
raient se guider sur le tableau pro­
du i t par le comité fédéral-
provincial-territorial sur le droit de 
la famille concernant les pensions 
alimentaires pour enfants. » 

le calcul des pensions. Une méthode avait été 
suggérée en janvier 1995 par le comité fédé­
ral-provincial sur le droit de la famille. Elle 
prévoyait notamment le versement d'un 
pourcentage fixe de son revenu par la per­
sonne n'ayant pas la garde des enfants. Le 
comité avait, sur un autre plan, émis l'hypo­
thèse que l'impôt soit payé par le parent 
n'ayant pas la garde mais que le taux d'im­
position qui s'appliquerait serait celui de 
l'ex-conjoint ayant le revenu le plus bas. 

Le gouvernement recevrait entre 250 et 
300 millions de plus en impôt si l'impôt était 
payé, selon les critères actuels, par la person­
ne qui verse la pension étant donné qu'il 
s'agit généralement d 'un homme, ayant des 
revenus globaux plus élevés. 

On pourrait s'attendre à ce que ces gens 
demandent une diminution de la pension 
étant donnée que cette dernière est présente­
ment établie en tenant en principe compte 
du fardeau fiscal. 

Le gouvernement a promis de redistribuer 
les impôts additionnels qu'il percevrait. 

La Cour suprême avait maintenu, le 25 
mai 1995, le système actuel d'imposition des 
pensions, dans l'affaire Suzanne Thibodeau. 

Le gouvernement pourrait également dé­
poser le document sur le vieillissement de la 
population et le poids de plus en plus lourd 
qu'il fait peser sur les finances publiques. 

L'Association provint ialc oV* constructeurs d'habitations du Québec 
st» joint à ses prestigieux commanditaires p o u r féliciter les finalistes 

fies HO VU S 199 ». La remise des trophées a u r a lieu le 21 mars prochain. 

tonus 

EXCELLENCE Dl CONCEPT 

« I M M M I I U I 

20 INITtS ET MOINS 

Développements Les Manoirs inc. 

Charles Scalia inc. 

EXCELLENCE Dl CONCEPT 

«UNIFAMIUAL» 
21 UNITÉS ET PLI s 

Construction 1. et S. inc. 

Corporation Proment 

Corporation Proment 

EXCELLENCE M CONCEPT 

« MULTIFAMIUAL » 

to UNITÉS ET M0l>s 

Groupe Maltais inc. 

Devex inc. 

t X O M F N O U t CONCEPT 

> MULTIFAMIUAL» 

I l UNITÉS ET PLIS 

Rohitaille et Frères 

Construction Miribec Inc. 

Immeuble de fa Commune M<•< îill inc 

EXCELLENCE DU CONCEPT 

RÉNOVATION RÉSIDENTIELLE -

PROJET DE L'ANNÉE « 

Construction Robert Gamache inc. 

Construction Précélence inc. 

EXCELLENCE M CONCEPT 

NOUVELLE TECHNOLOGIE/ 

NOUVEAI P R O M I T * 

Sofame inc. 

Entreprise Thermo-Duct inc. 

EXCELLENCE DU CONCEPT 

CONSTRI CTECR DE L'ANNÉE » 

Construction Miribec inc. 
Monsieur Richard Gianchetti 

Immeuble de la Commune McGill inc. 
Monsieur Maurice Gareau 

Corporation Proment 
Monsieu t Sa m uel Oewu rz 

Fiducie 
Desjardins 

SCHL CMHC 
CJue«tioR habitation, comptez sur nous 

4* Société 
d'habitation 
du Québec 

aPCHk 
OU O U K C INC 

Vérificateur officiel 

Le Groupe 
Mallette Maheu 

Toute une auto. Tout un taux. 

L'équipement de l'Odyssey comprend : climatisation sans CFC, 
boîte automatique, direction assistée, freins antiblocage (ABS), suspension 

Honda à deux leviers triangulés et plus encore. 

M O I S 
• LOCATION DE 4 8 MOIS • VERSEMENT INITIAL DE 1 3 3 0 $ 

• TAUX DE FINANCEMENT DE LOCATION DE 6 ,8% F 

O F F R E D ' U N E D U R É E L I M I T É E 

Taux de financement d'achat Honda de 6,8 % f et programmes de financement sans versement initial aussi offerts. 

H O IV D A . CONÇUE ET CONSTRUITE 
SANS CONCESSION 

Taux jppk JNCS a toute les Odvsey neuves cl oflen> cxcJusi\cmoM par Honda (jnada faSKC Inc. pour une Jurer Mm» ( VfcttJfcz vous r m ^ ^ T .hej un ton . - ». rnjjrt Honda » Taux de fenancerrkm de location 
de 6.8 % p e n d » 2-* * ou 4« mon H Iaux de hnantemvm dach* de DjB * pendant 24 V\ 4ft ou 60 mon KemnV de famccflKN d achat 20000 S au taux annuel de n.B % • 477.07 S par mots pendant 4* mois 
Lout de Iemprunt 2899.3 5 CDûllonl 2 2 ^ J o S . I n vtr*nKTO iwtul j x > u n ^ 
Lxempltck financement delocanon pour une Odswv lOan neuve mensuahude H61 penuant 4h n v n s total des \ef<<-menis lr.704>) Un Versement ini'uld. I ;WSoue\hai^cMunaWnKbiweTiuefemen>uilite 

dépôt d. garant» eMgibi. I n programme de (maniement sans versement initial est également olferi Frtfl ht* 1. kilométra» 06000km.fraisdt lôClt Idlooktn txctdenUlR Sujet! 
laucpuuon du crédit Iranspon .préparation, taxes. immainculatt.xt et asMirarki en sus ( >pti.m d*hj t Ue 15 261 V> >. plus Ifs taxes. .iu terme u\ la location Le pru île l«atK-n de . .-n « i Hin.iin-, pcuutie mkntut 

Pour participer au concours 
Découvrez * U d'aujourd'hui, 
appelez avant 17 h 30 au 1 900 451 3322 
et précisez quel est 
l'Avantage du four La Presse. 

l'Avantage du jour... 

l a n o u v e l l e présentation 
•teiervé aui 18 am et pkn Des Iran de S0 c par appel swont portes a votre compte de téléphone Aucun achat nsqun Les reqfrmenti du concours sont dnpombles a la frrat. 
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"Enfin! 
Enfin! Enfin!" 

Sexy, 
magnifique. J'adore cela!" 

Wow! 
Vos soutienŝ cffge sont merveilleux." 

Présentation de Plu* Intime. 

Nous pensions qu'il était enfin temp* que le Canada ait une chaîne de 
magasins spécialisés dans la lingerie mode à prix abordables pour les tailles 
14 et plus. C'est pourquoi nous avons créé Plus Intime. Et à voir les réactions 
des clientes, on peut dire que les temmes canadiennes nous appuient sur ce 
point. Vous voyez Plus Intime est différent. Et vous retrouverez cette différence 
dans notre sélection de soutiens-gorge, lingerie et accessoires. 

Nous avons les vêtements modes de lingerie qu'il était impossible de trouver 
à votre taille...jusqua maintenant! 

Nous avons la meilleure sélection de sautiens'gorge 
dans les taîlles 38B à 52H. 

\ du1: H a> v u miw cl vous /aire nv>uv (W m <> \n, .ft > * mmlLs Je ïjpistemcm 

PLUS 
INTIME 

Pour les femmes de taille 14+ 
Les Promenades St. Bruno (514)441-1418 , 

Fairview Pointe Claire (514) 426-9021 , 
Calleries D'Anjou (514) 356-9338, 

Carrefour Laval (514) 688-0830 

Politique 

Transports Québec 
met fin aux doutes : 
la 50 sera prolongée 
Presse Canadienne. 
HULL 

Transports Québec ne laisse 
plus planer aucun doute 
quant au parachèvement du 
tronçon de l'autoroute 50 
entre Mirabel et Lachute. 

Le ministre des Transports, Jac­
ques Brassard, a mis fin en partie 
aux craintes d'abandon du projet 
soulevées dans la région par Tan-
nonce de compressions massives au 
ministère, en annonçant la semaine 
dernière que Transports Québec 
venait d'octroyer un contrat de 19,1 
millions à la compagnie Construc­

tion M.D.C. ltée pour le parachève­
ment du tronçon de 11 kilomètres 
en're Mirabel et Lachute. 

Les travaux se dérouleront sur 
une période de trois ans et se ter­
mineront à l'automne 1998. Le pro­
jet, a-t-il rappelé, fait partie de 
l'entente Canada-Québec sur le 
programme stratégique d'améliora­
tion routière, signée en octobre 
1993. 

Selon le député de Papineau, 
Norm MacMillan, la nouvelle est 
réjouissante, mais elle l'aurait été 
beaucoup plus si on annonçait le 
parachèvement de l'autoroute dans 
son comté, entre Masson et Thurso. 

Le Reform ne parle plus de 
devenir l'opposition officielle 
Presse Canadienne 
O T T A W A 

Du pain e! des rues plus sûres, voi­
là ce que défendra le Parti réfor­
miste lors des six élections complé­
mentaires, mettant sous le boisseau 
son ambition de devenir l'opposi­
tion officielle aux Communes. 

« Je crois qu'il faut être prudent 
en élections complémentaires, a in­
diqué hier M . Preston Manning, 
chef réformiste, dans une entrevue. 
Vous devez commencer par parler 
des choses qui préoccupent les 
gens. » 

On fera ainsi campagne en par­
lant d'emplois, d'impôts et de 
taxes, et de criminalité en vue de 
ces élections, le 25 mars prochain. 

Le Parti réformiste reprendra 
aussi son argument traditionnel : 
ses députés sont mieux placés que 
les libéraux pour représenter les 
électeurs, car ils ne sont pas liés par 

la stricte discipline du parti. « Tant 
qu'à envoyer un autre député libé­
ral d'arrière-ban en Chambre, aussi 
bien mettre un ordinateur, on n'au­
ra pas besoin de lui verser une 
pension » , a indiqué M . Manning. 

Les réformistes n'abandonnent 
certes pas leur ambition dévorante 
de remplacer le Bloc québécois au 
titre d'opposition officielle, mais 
M . Manning a minimisé cette ques­
tion, qui attire « un segment de 
l'électorat » mais qui doit faire par­
tie d'une stratégie globale, a-t-il 
dit. 

Ce changement de ton est peut-
être attribuable aux attaques répé­
tées des adversaires libéraux et 
conservateurs, qui soutiennent que 
M . Manning ne souhaite finale­
ment qu'un bureau plus grand, un 
budget plus important et du presti­
ge personnel. 

Maintenant ouvert 

Salon national 
de l'habitation 

rat • v 

1 LE SALON DE 
L'AMÉNAGEMENT 
E / I Ë f f l E O R 

m 

• 

Il n'y a rien de 
comparable ailleurs 

Votre 
m a i s o n 

n e n 
r e v i e n d r a 

j p a s ! 
K 

M 

' Venez découvrir tous les nouveaux produi ts en cuisines, salles de bains, sanitaires, robinetter ie, marbre , 
céramique, armoires de cuisine, trouvailles pour salles d'eau et plus e n c o r e -

Toutes les t e n d a n c e s 9 6 en ameublement, décorat ion, portes e t fenêtres, énergie, chauffage e t climatisation, 
matériaux de construction et rénovation 

Toutes les nouveautés en horticulture, jardins, piscines, patios, terrassement, aménagement extérieur 

G R A N D E S A T T R A C T I O N S 9 6 : 
La M a i s o n N o u v e l l e A i r e , a b o r d a b l e , a d a p t a b l e e t agrand issab le . 
p r é s e n t é e p a r la S . H . Q . e t la V i l le d e M o n t r é a l 

1 Les m o b i l i e r s d e b u r e a u x à d o m i c i l e , f inal istes d u G r a n d P r i x 
T é l é b o u t i q u e Bell d u design 

1 Bell M o b i l i t é p résente les D é c o r s L iber t i : 4 séjours modè les c réés 
p o u r Germain H o u d e . A n n Shatilla. M i k e Bossy e t C laud ine M e r c i e r 

L A r t e V e n e t a : t o u t le ra f f inement des ar t isans i tal iens d e l a V é n é t i e 
1 L e Pavi l lon m e x i c a i n : des m e u b l e s e t accesso i res à 

magas iner sur p lace 
1 La M a i s o n s y n e r g é t i q u e . un avan t -goû t d e l'an 2000. p r é s e n t é e 

p a r T o i t u r e L T T e t P o l y c r e t e Indust r ies 

• I n t e r i n t e c e t les inven t ions d e l ' a n n é e d u Q u é b e c , 
d e la F r a n c e e t d e M o n a c o 

• L e plaisir d e r e c e v o i r avec la S . A . Q . e t C o u p d e P o u c e . 
D e be l les t a b l e s p o u r t o u t e s les occas ions e t t o u s les consei ls 
p o u r a c c o r d e r m e n u s e t v ins. 

• L e p r e m i e r m o d è l e d e p o s t e d e p o l i c e d e q u a r t i e r 
p r é s e n t é p a r le S . P . C . U . M . 

• Le j a r d i n d e r ê v e « L ' O a s i s d e T r é v i » 

• L e m a g n i f i q u e Parc d e l ' e n v i r o n n e m e n t e n c o l l a b o r a t i o n 
avec R o c h A r t i s t i c 

DU I e r AU 10 MARS 
A U STADE OLYMPIQUE 

H e u r e s d ' o u v e r t u r e : 
Vendredi et samedi : I0h à 23h 

Dimanche : lOh I 20b 

Lundi au jeudi lOh .1 22h 

La billetterie 
fermera une 
heure et demie 
avant la clôture 
du va k>n P * IX 

P r i x d ' e n t r é e : 
(taxes incluses) 

Adultes : 9.00 $ 

Étudiants et aines : 7.00 $ 

Enfants de 6 à 12 ans 3.S0 $ 

En ossociotion ovec En colloboration avec 

^ y l P C H t a . 
- WTVA 

t 

Les Ontariens goûtent 
aux effets de la grève 
Presse Canadienne 
T O R O N T O 

» 
Des milliers d'Omariens ont goûté hier aux premiers 
effets de la grève de la fonction publique déclenchée il 
y a huit jours, alors qu'une tempête a laissé 15 centi­
mètres de neige sur les routes et les trottoirs du sud-
ouest et du centre de leur province. On prévoit autant 
autant de neige aujourd'hui. 

« Sur certaines sections ( de l'autoroute 400. au sud 
de Barrie ) , une seule voie était ouverte à la circula­
tion, et c'est bien parce que les voitures se frayaient un 
chemin, a raconté un aubergiste. J'ai croisé une demi-
douzaine de voitures dans le fossé. » 

Plusieurs chauffeurs de chasse-neige sont membres 
du Syndicat des employés de la fonction publique de 
l'Ontario, dont les 67 000 membres sont en grève de­
puis le 26 février pour protester contre l'élimination 
de 13 000 postes. 

Même si l'épandeuse d'abrasifs figure sur la liste 
des services essentiels, le chasse-neige, lui, ne sort pas 
des garages avant qu'il ne soit tombé 12 centimètres 
sur les routes. Et une fois le chasse-neige passé, il faut 
attendre de nouveau une accumulation de 12 cm. 

Les conditions routières et les actes de violence 
c o m m i s dans les pénitenciers — incendies, inonda­
tions, mobilier détruit — ont constitué les désagré­
ments les plus marquants de cette grève qui paralyse 
ou perturbe des douzaines de services. 

Pour la première fois depuis le déclenchement de la 
grève, le gouvernement n'a pas écarté, hier, l'idée 
d'une loi spéciale de retour au travail. 

Le même jour, le Congrès du travail du Canada ré­
servait une somme de 20 millions de dollars pour gar­
nir le fonds de grève des syndiqués ontariens. Le pré­
sident. Bob White, indiquait aussi que les syndiqués 
du secteur privé pourraient rejoindre leurs camarades 
sur les piquets si le gouvernement embauche des bri­
seurs de grève ou adopte une loi spéciale de retour au 
travail. 

Selon le ministre ontarien des Finances, Emie Eves, 
il serait cependant étonnant que les députés soient 
rappelés avant la reprise prévue des travaux de la lé­
gislature, le 18 mars. 

Enquêteur suspendu 
MICHEL LALIBERTT 

Le Comité de déontologie policière a imposé une sus­
pension sans traitement d'une journée ainsi qu'une ré­
primande au sergent-détective Gaétan Charette, du 
Service de police de la C U M , à la suite de deux man­
quements au Code de déontologie des policiers du 
Québec. 

Dans leur verdict , les membres du comité estiment 
que le policier Charette a abusé de son autorité en inti­
midant Mme Jasmine Comtois, la plaignante. Le comi­
té note de plus que le policier Charette n'a pas respec­
té l'autorité de la loi et des tribunaux et n'a pas 
collaboré à l'administration de la justice en refusant à 
Mme Comtois le droit de recourir aux services d'un 
avocat. 

Les manquements pour lesquels le sergent-détective 
Charette a été reconnu coupable sont survenus le 22 
juillet 1993. Cette joumée-là, le policier a convoqué 
par téléphone Mme Comtois au poste de police et lui a 
laissé entendre d'une façon « explicite >• qu'un pa­
trouilleur irait la cueillir à son domicile si elle n'ob­
tempérait pas. « J'espère que tu seras là à deux heures, 
sinon je te fais ramasser par une auto-patrouille avec 
menottes. Tu vas trouver ça moins drôle que tes voi­
sins te voient te faire ramasser » , lui a alors dit le poli­
cier Charette. 

Le comité estime que les propos du sergent-détecti­
ve constituaient de l'intimidation. Finalement, les 
membres du comité sont d'avis que le policier Charet­
te a refusé à Mme Comtois son droit à consulter un 
avocat. 

» £ 
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sang : la Croix-Rouge Congédiée pour grossesse du 
et Ottawa veulent voir b u r e a u d e Dionne-Marsolais ? 
Presse Canadienne 
TORONTO 

La Croix-Rouge du Canada et le 
gouvernement canadien souhai tent 
obtenir aujourd 'hui d e la justice la 
mise en disponibi l i té pa r la com­
miss ion d 'enquête sur le sang con­
taminé d e documents internes qu i 
pourraient permettre d ' identif ier 
d e s responsables . 

Les autorités gouvernementa les 
et celles d e l 'organisme ont fait sa­
voir qu 'el les allaient demande r au-
joud 'hu i à la Cour fédérale d 'or­
donner au juge Horace Krever de 

leur remettre toute note interne» 
d o c u m e n t e t c o r r e s p o n d a n c e 
échangés avec ses avocats. 

Elles exigent également tout ma­
tériel suscept ible d'avoir influencé 
le juge Krever avant qu' i l ne les 
prévienne par écrit qu ' i l se pourrait 
qu 'e l les aient fait preuve d e négli­
gence, ont fait savoir leurs avocats 
à la Presse Canadienne, sous le 
couvert de l 'anonymat. «< Mainte­
nant que les part ies (. . . ) parlent 
d 'une chasse aux sorcières, nous 
souhai tons savoir sur la base de 
quelles informations externes il a 
agi », a précisé l 'un des avocats. 

États généraux : feu vert 
Presse Canadienne 

Le ministère d e l 'Éducation é tendra 
bel et b ien le mandat de la Com­
mission des états généraux sur 
l 'éducation pour lui permet t re d e 
formuler des recommanda t ions . 
L'attachée de presse d e la minis t re 
d e l 'Éducation l'a confirmé. 

La Commission des états géné­
raux sur l 'éducation avait le man­
dat de rédiger u n rapport pré l imi­
n a i r e , soi t l'« E x p o s é d e la 
si tuation », qui a été rendu publ ic 

le 30 janvier. Le pouvoir d 'émettre 
des recommandat ions , à la suite 
des assises régionales qui se t ien­
nent ju squ ' en avril, et nat ionales 
qui se. t iennent en juin, restait ce­
pendant confus. 

Le mandat d e la commission sera 
donc clarifié pa r la nouvelle minis­
tre de l 'Éducation, a confirmé hier 
son cabinet. 

Il n'est cependant pas assuré q u e 
le dossier sera abordé dès cette se­
maine au conseil des ministres, 
précisait-on. 

MARIE-FRANCE LÉGER 

Licenciée alors qu 'e l le était encein­
te d e quatre mois , l 'ex-attachée de 
presse d e la minis t re Rita Dionne-
Marsolais , a porté plainte auprès 
d e la Commission de normes du 
travail , a appr is La Presse. 

M m e Nathalie Hansen a travaillé 
avec M m e Dionne-Marsolais au 
minis tère d u Tourisme pendan t 
hu i t mois . Peu après le dernier re­
man iemen t ministériel, à la suite 
d e l 'arrivée d u premier ministre 
Lucien Bouchard, le directeur de 
cabinet d e la nouvelle ministre dé­
léguée à l ' Industrie et au Commer­
ce lui a signifié qu 'on mettait fin à 
s o n emploi le 31 janvier 96. 

Jo in te à son domicile, M m e Han­
sen, 31 ans , a expl iqué qu 'el le avait 
avisé la ministre qu 'el le était en­
ceinte. Elle soutient que son congé­
d iemen t est lié directement à sa 
grossesse. Selon elle, le chef d e ca­
binet , Richard Décarie, lui aurait 
no tamment fait comprendre q u e la 
charge et les horaires de travail ne 

conviendraient pas à une femme 
enceinte. Elle a reçu une indemni té 
d e départ de 5000 $. 

Au bureau d e Mme Dionne-Mar­
solais, on expl ique que le licencie­
ment de Mme Hansen est plutôt d û 
à « l 'élargissement d u mandat » de 
la ministre et aux res t r ia ions bud­
gétaires imposées à tous les cabi­
nets . La remplaçante de M m e Han­
sen, Sylvie Girard, qui occupe 
également les fonctions d e conseil­
lère poli t ique, a précisé à La Presse 
que, dans le contexte, M m e Dion­
ne-Marsolais préférait s 'entourer 
de gens ayant davantage d 'expé­
rience. 

Il reste que, sur le coup, cette dé ­
cision aurait indisposé certains dé ­
putés et ministres, dont M m e Loui­
se Harel, ministre d'État à l 'Emploi 
et responsable de la Condit ion fé­
minine . Ce licenciement coïncidait 
en outre avec la consultation sur 
l'avant-projet d e loi sur l 'équité sa­
lariale, pilotée par Mine Harel. 

Selon l'attachée de presse Hélène 

Laurin, la ministre Harel a été cho­
quée en apprenant la nouvel le . « Si 
c'est le cas et que M m e Hansen a 
été licenciée parce qu 'e l le était en ­
ceinte, ce serait déplorable . Mais 
n o u s n 'avons pas eu la version d e 
M m e Dionne-Marsolais », a indi ­
q u é Hélène Laurin. 

M m e H a n s e n , q u i g a g n a i t 
45 0 0 0 $, veut être réintégrée d a n s 
ses fonctions et demande u n e com­
pensat ion financière pour les jour­
nées de travail perdues . « J e t rouve 
ça difficile d 'ê t re ob l i gée d e 
m'adresser à la Commiss ion d e s 
no rmes du travail. J 'y croyais à ce 
gouvernement- là », a-t-elle dit . 

La Loi sur les normes d u travail 
interdit de congédier ou d e dépla­
cer u n e employée parce qu 'e l le est 
enceinte . « Congédier u n e femme 
enceinte est un congédiement illé­
gal . La Loi est très sévère et la p ré ­
sompt ion est en faveur d e la sala­
riée », a précisé Marcel Cossette, 
chef d u service des rense ignements 
à la Commission des normes. 

FAIRE l i POINT 
sur l'actualité 

nus 

CRTC AVIS PUBLIC Canada 
Avis public CRTC 1996-27. Projet de modifications au Règlement de 1986 sur la 
radio relatives à trois domaines: la diffusion simultanée, la propriété et le contenu 
canadien pour les stations de radio qui diffusent des niveaux élevés de pièces 
instrumentales. Les observations écrites doivent oarvenir au Secrétaire général, 
CRTC. Ottawa (Ont.) K1A 0N2. au plus tard ie 23 avril 1996. Le texte complet de 
cet avis est disponible en communiquant avec la salie d'examen du CRTC à Hull, 
au (819) 997-2429; ou au bureau du CRTC à Montréal (514) 283-6607 ou en con­
sultant la page d'accueil du CRTC: http://www.crtc.gc.ca. 
m * a Conseil de la radiodiffusion et des Canadian Radio-télévision and 

1*1 télécommunications canadiennes Télécommunications Commission 

UNE ( HALEUK EPOUVANTABLE 

DES ÉTENDUES DE BOUE. 

DES ESSAIMS D'INSECTES 

EINCOLÈRE. 
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DECOUVREZ LES AVENTURES 
AFRICAINES DU TOUT NOUVEAU PATHFINDER 

DE NISSAN DANS CE JOURNAL. 

par mois 

Raison de plus 
de louer cette Volvo. 

o Boîte automatique 
o Deux cou&diiid gonflable» 
o Coussin gonflable latéral 

o Système de Freins antiblocage (ABS 
o Climatisation 
o Verrouillage centralisé des portes 

o Claces électriques 
o Sièges chauffants 

o Radiocassette AM-FM stéréo 
o Rctrovi>eurs extérieurs chauffants 
o Indicateur de température extérieure 
o Essuie-glace de phares 

Eh oui. cette impressionnante liste d'équipements est offerte quand vous 

louez cette séduisante berline Volvo 850 GLE 1996. Vous pouvez aussi vous 

prévaloir, en option, d'une garantie prolongée de 7 ans (VIP Volvo) et, en plus, 

toutes les Volvo profitent pendant 4 ans du Programme Volvo «Sur appel», un 

service d'assistance routière 24 heures. * Mensualité basée sur une location de 

36 mois avec versement de 3 500 S ou échange équivalent, plus frais de trans­

port et de préparation (745 S) et taxes applicables. Franchise de kilométrage de 
0 

60 000 km: frais de 10c le km excédentaire. Offre valable jusqu'au 31 mars 1996. 

V O L V O 
Services Financiers 

le groi 
V O L V O 

Sécurité avant tout 

MONTREAL GRH M i l II) PARK SAINT-HYACINTHE SAINT-AGATHE LAVAL SAINT-LEONARD 
I P T i m W O l A O V O i A O K I U SI l> AUTOMOBILES GAR.AGE FRANKE I N C LES ALTOMORILES JOHNSCOTII 
<05< Pare Street ISTaKtelCttBIvd CHIC OINJ I V |H0 Pnrvipak Streel IMRL.ST-MARTIN AI'TO LTEE 
(314)7374666 <3l4>672-2720 h<5 John**) Strt* (819)3264775 l 430S«int-Manin Blvd. 4330 Jarry Street fc*i 

(514)771-2305 (514)667-4343 (5I4)725-93M 

Le Croupe Volvo offre gratuitement à tous les propriétaires de Volvo une 
inspection de printemps en 44 points. Cette offre est valable du 25 mars au 
4 avril. Appelez votre eonressionnaire Volvo pour prendre rendez-vous. 

g é n i t a l 
i n 

COUPLES RECHERCHÉS DANS LESQUELS L'UN OU. L'AUTRE DES 
PARTENAIRES SOUFFRE D'HERPÈS GÉNITAL 
Nous cherchons des volontaires pour évaluer un vaccin qui pourrait prévenir l'herpès 
génital chez les personnes à risque d'attraper l'herpès de leur partenaire. 

Pour plus d'informations appeler: 

Hôpital Notre-Dame 
Recherche - Dermatologie 
Audray 
Jour: 876-5699 

% Soirs et fins de semaine: 
s 854-6256 

Clinique Médicale 
l'Actuel 
Denise: 524-3639 ou 
524-1001 

ÏAU; : • s. 

Hôpital Général Juif 
Dépt des maladies infectieuses 
Gloria: 340-7578 

I C E G R A T U I T 

B e l l 
2 3 5 5 

Le service 

InfoBref Bell 
Le té léphone le plus lu... Le quot id ien le plus écouté! 

Service rapide GRATUIT* accessible 24 heures 
sur 24, 7 jours par semaine, à l'aide d'un télé­
phone Touch-ToneMC. 

Pour entendre le contenu de ces différentes rubriques, 
composez le 875-2355. Puis, au son de la voix, composez le 
code à trois chiffres correspondant à la rubrique choisie. 
Pour sortir rapidement de l'une de ces rubriques, faites le 
33 puis, au son de la voix, appuyez sur le 9. Vous pourrez 
alors choisir une autre rubrique. 
• Dam /</ toned'appel IIKUU untk ment. 

Nouvelles en bref 

La Une: 110 
•Nouvelles locales: 120 
Nouvelles sportives : 130 
Nouvelles économiques : 140 
Nouvelles nationales 
et internationales: 150 
Arts et spectacles: 160 
En primeur: 170 

Éditoriaux 210 
Question du jour 220 
Question 
sportive du jour 230 

Commentaires aux 
chroniqueurs de l,a Presse 

Claude Picher 241 
Réjean Tremblay: 242 
Pierre Foglia: 243 

Info-Affaires* Bell  

À surveiller cette semaine : 311 
Nouveaux médias, 
nouvelles technologies: 321 
( auseries et 
conférences d'affaires: 331 
Perfectionnement 
en gestion: 341 
Marketing, communication, 
vente et service à la clientèle : 351 
Production, qualité et 
environnement: 361 
Ressources humaines 
et formation: 371 
Informatique: 381 

A b o n n é s 
d e Bell Mobilité 

c o m p o s e z sans frais 

Résultats de la loterie  

6 /49 : 411 
I.otto Super 7: 412 
Sélect 42: 413 
Banco: 414 
la Quotidienne: 415 

Bulletins météorologiques 
d'Environnement Canada 

Région de Montréal : 421 
Prévisions à long terme 
(Montréal): 422 
Estrie, Québec, Laurentides: ....423 
Villes canadiennes: 424 
Villes américaines: 425 

Produits et 
services de Bell 520 

Téléconférence 
et vidéoconférence 530 

Services de La Presse  

Service des abonnements: 610 
Annonces classées : 620 
Publicité: 630 
Rédaction: 640 
Information sur les concours : .650 
Renseignements généraux : ....660 

<ft> 
INFO-ARTS Bell 
À surveiller cette semaine : 710 
Danse: 720 
Musique et art lyrique: 730 
Théâtre: 740 
Variétés et humour : 750 
Expositions et musées: 760 
Service personnalisé 
(accèsdirect): 770 

• Bref 

I n f o B r v f I n f o B r e f I n f o B r e f 

Du Forum au Cent re Molson 

Deux époques... 
une même tradition 

-
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— 

Ti » l H' -il f ir ! 

t 

Un cahier spécial 
à ne pas manquer 

samedi dans 

http://www.crtc.gc.ca
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Derrière Ebola se profile 
la menace d'autres virus 

Les manifestations 

d'activité des viras 

connus sont 

nombreuses sans 

compter les « bombes 

dormantes » qui 

peuvent surgir des 

rangs des virus encore 

inconnus. 

B R I G I T T E C A S T E L N A U 
de l'Agence France-Presse, KINSHASA 

La santé dans le monde est 
menacée depuis deux dé­
cennies par les « nouvelles 
maladies transmissibles » , a 
estimé hier le directeur gé­
néral de l'Organisation 
mondiale de la santé, à l'ou­
verture à Kinshasa de la 
première conférence sur le 
virus Ebola. 

Le Dr Hiroshi Nakajima a ajouté 
que le virus, capable de tuer jus­
qu'à 90 % des personnes atteintes, 
est Tune des 
preuves de plus 
en plus flagran­
tes de la capaci­
té de nuisance 
des virus et des 
bactéries. 

« Il n'y a pas 
de raison que le 
virus limite sa 
présence aux 
seuls sites où il 
a déjà sévi » , a-
t-il averti, rap­
pelant que le vi­
rus Ebola a été 
reconnu pour la 
première fois en 
1978 au Soudan et au Zaïre avant 
de se manifester en Côte d'Ivoire, 
et plus récemment au Gabon. 

Plus d'une centaine de médecins, 
infirmières, chercheurs, représen­
tants d'organismes internationaux 
et journalistes assistent à la confé­
rence qui se tient dans la capitale 
zaïroise jusqu'à demain. 

Le virus Ebola, après avoir tué 

E N B R E F 

La mission de Columbia 
prolongée d'une journée 
• La mission américano-européen­
ne de la navette spatiale Columbia, 
partie le 22 février de Cap Canave-
ral ( Floride), pour 13 jours et 16 
heures, va être prolongée d'une 
journée, a annoncé hier à Paris 
l'Agence Spatiale Européenne. Cet­
te prolongation, souhaitée lundi 
par l'équipage et les scientifiques 
de la mission, est destinée entre au­
tres à permettre des expériences 
supplémentaires en microgravité. 

Une séropositive accuse 
une banque de sperme 
• La justice grecque a ouvert une 
enquête après qu'une jeune femme 
atteinte du sida eut accusé un labo­
ratoire privé de l'avoir inséminée 
avec du sperme contaminé. La jeu­
ne femme, une Athénienne de 35 
ans, a dénoncé l'affaire la semaine 
dernière auprès du Centre de con­
trôle des infections spéciales du 
ministère de la Santé, en désignant 
un laboratoire d'Athènes. 

Épidémie de méningite: 
119 morts au Mali 
• Une épidémie de méningite céré­
bro-spinale qui sévit depuis le dé­
but de l'année au Mali a fait 119 
morts sur 532 cas recensés, a an­
noncé hier à Bamako le directeur 
national de la Santé, Lanséni Kona-
té. Selon M . Konaté, l'épidémie a 
touché presque tout le pays. La ré­
gion de Koulikoro (58 morts sur 
210 cas) et le distria de Bamako 
(31 morts sur 204 cas) sont les plus 
zones les plus touchées. Les autres 
régions touchées par la maladie 
sont notamment Rayes (22 morts 
sur 75 cas), Mopti (2 morts sur 20 
cas), Ségou (4 morts sur 15 cas), Si-
kasso et Tombouctou (1 mort sur 4 
cas dans chacune des deux locali­
tés). 

Réveil du Popocatepetl 
• Le Popocatepetl s'est réveillé 
hier et a toussoté, crachant quel­
ques volutes de fumée; les volcano­
logues mexicains estiment toutefois 
qu'il n'y a pas de danger immédiat 
pour les populations des alentours. 
Guillermo Melgarero Palafox, di­
recteur de la protection civile pour 
l'État de Puebla, a précisé que de la 
vapeur s'échappait du sommet, à 
5454 mètres. En décembre 1994, le 
volcan avait craché une cendre du 
plus mauvais augure et les localités 
environnantes avaient été évacuées 
par précaution. II n'en est pas 
question dans l'immédiat. Le Popo­
catepetl se trouve à 80 km au sud-
est de Mexico. Il n'a pas connu 
d'éruption importante depuis 1664. 

Un 125® anniversaire 
a La doyenne des Brésiliens a fêté 
hier ses 125 ans en allant à la mes­
se et en dégustant ensuite un gâ­
teau au chocolat. Née le 5 mars 
1871 dans l'État de Minas Gérais, 
«>u elle vit toujours. Maria do Car-
nio a connu l'esclavage dans les 
pjemières années de sa vie. Elle fi­
gure dans l'édition brésilienne du 
livre Guinness des records en tant 
que doyenne de l'humanité, mais 
ce titre ne lui est pas attribué dans 
l'édition internationale en raison 
d'un certificat de baptême à l'au­
thenticité douteuse. C'est la Fran­
çaise Jeanne Calment, qui vient de 
fêter ses 121 ans, qui bénéficie de 
cet honneur. A 

245 personnes en 1995 au Zaïre, 
dans la région de Kikwit, a en effet 
ressurgi cette année au Gabon, en­
traînant « 18 morts sur 27 cas re­
censés » , selon le conseiller régio­
nal chargé de la surveillance 
épidémiologique de l'OMS-Afri-
que, le Dr Kadi Tankari. 

« Cinq des dix causes principales 
de décès dans le monde sont liées 
aux maladies transmissibles » , esti­
me le Dr Nakajima. L'OMS a ainsi 
créé des programmes spéciaux pour 
combattre les infections respiratoi­
res aiguës et la diarrhée chez les 
enfants, la tuberculose, le paludis­
me et la rougeole. 

L'Organisation déploie égale­
ment des « efforts spéciaux pour 
éradiquer ou éliminer » plusieurs 

maladies com-

Jëa» Rertseîgriéz-vous au sujet d e s c o u v r e - s o l s s o u p l e s O D O M C O 
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me la poliomyé­
lite, la maladie 
du ver de Gui­
née, la lèpre ou 
le tétanos néo­
natal. 

L ' O M S s'est 
donc dotée en 
octobre 1995 
d'une structure 
pour réagir aux 
urgences plus 
efficacement. 

Flambées de 
fièvre jaune au 
Kenya, malgré 
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l'existence d'un 
vaccin, dengue en Amérique cen­
trale et du sud, fièvres hémorragi­
ques d'Argentine ( dues au virus 
Junin ) , de Bolivie ( virus Machu-
po ) , fièvre hémorragique de Lassa 
au Libéria, les manifestations d'ac­
tivité des virus connus sont nom­
breuses sans compter les « bombes 
dormantes » qui peuvent surgir des 
rangs des virus encore inconnus. 
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lOtte ottra prand fin k 3 avril 1996. 
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Versement initial 
de 850 $ 

Location 48 mois 
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LES CONCESSIONNAIRES HONDA DU QUÉBEC 

H O N D A . CONÇUES ET CONSTRUITES SANS CONCESSION 
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